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4) de continuer a aider les Etats Membres a mobiliser les sources de 
financement tant locales qU'internationales au benefice des activites 
d'approvisionnement public en eau et d'assainissement. 

Neuvieme seance, 14 septembre 1987 

l'lPR/RC38.R13 BUOOET PROGRAl1ME 1988-1989 PLAN D'AUSTERITE 

Le Comite regional, 

Ayant examine Ie rapport du Directeur regional 
plan d'austerite pour les reductions des montants 
programme pour 1988-1989,1 

fixant les details du 
d'execution du budget 

1. PREND !lOTE du plan d'austerite pour les reductions des montants 
d'execution du budget programme pour 1988-1989; 

2. EXPRIME 
d'austerite, 
Etats Hembres 

IlPR/RC38.R14 

sa preoccupation quant aux effets secondaires du plan 
si celui-ci est applique, sur la cooperation de 1'0I·1S avec les 
en appui a leurs strategies de la sante pour tous. 

Neuvieme seance, 14 septembre 1987 

GESTION DES RES SOURCES DE l' QI.!S 

Le Comite regional, 

Prenant note de la resolution HHA40. 15 priant les comites regionaux 
d'examiner l'Introduction du Directeur general au projet de budget programme 
pour l'exercice 1988-1989 et les observations y relatives du Conseil 
executif et de l'Assemblee mondiale de la Sante;2 

Ayant examine Ie rapport du Directeur regional sur la gestion des 
ressources de 1'01lS;3 

Soulignant l'importance cruciale d'une gestion correcte des ressources 
limitees de l'OHS pour atteindre le but de la sante pour tous d'ici a 1'an 
2000; 

1 Document IVPR/RC38/3. 

2Documents EB79/1987/REC/2, pp. 16-32 et 106, et ~1jA40/1987/REC3, 
pp. 12-26. 

3Documents vWR/RC38/4 et Add. 1. 
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Reaffirmant la necessite d'assurer la mise en oeuvre dans la Region de 
la resolution WHA33.17 sur l'etude des structures de l'OMS eu egard a ses 
fonctions et de la resolution WlIA34.24 sur la signification de l'action de 
sante internationale de l'OMS menee au plan de la coordination et de la 
cooperation technique; 

Rappelant la resolution WPR/RC37.R2 par laquelle Ie Comite regional a 
accepte la politique regionale en matiere de budget programme comme 
directive pour assurer la meilleure gestion possible des res sources de 
l'ONS; 

1. REAFFIRHE Bon adhesion aux valeurs relatives a la sante et au 
developpement, ainsi qu'a la politique et a la strategie de la sante pour 
tous sur lesquelles tous les Etats Membres ont marque leur accord; 

2. RECONNAIT la necessite de developper un fort leadership dans Ie secteur 
de la sante et les secteurs connexes pour mettre en oeuvre la politique et 
la strategie; 

3. DECIDE de renforcer encore ses fonctions de 
contrale et d'evaluation pour permettre aux 
adoptees d'etre correctement refletees dans 
interpays et dans les programmes par pays; 

surveillance 
politiques 

Ie programme 

continue, de 
collectivement 

regional et 

4. PRIE instamment les Etats Hembres: 

1) de mettre en place formellement des mecanismes permettant un 
dialogue efficace et positif entre leur gouvernement et l'Ol-IS, afin que 
les politiques qu'ils ont collectivement adoptees soient pleinement 
prises en compte et mises en oeuvre au niveau national et que les 
programmes correspondent bien aux priorites nationales pour la 
realisation de l'objectif de la sante pour tous; 

2) de renforcer encore leurs mecanismes de 
d 'evaluation , en tent que parties integrantes de 
gestionnaires de la sante, afin d'identifier les 
prendre les mesures rectificatrices qui s'imposent; 

surveillance et 
leurs processus 

problemes et de 

3) de redoubler d'efforts pour appliquer la 
matiere de budget programme lars de la 
programmation, de la surveillance continue 
l'utilisation des ressources de l'OHS au niveau 

politique regionale en 
planification, de la 
et de l'evaluation de 
du pays; 

4) d'informer les personnes qu'ils designent pour sieger au Conseil 
executif ou qui constituent leurs delegations a l'Assemblee mondiale de 
la Sante des deliberations et des points de vue du Comite regional; 
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5. PRIE le Directeur Regional: 

1) d'appuyer sans reserve les pays dans leurs efforts pour s'assurer 
que les ressources limitees de l'OHS sont utilisees pour renforcer leur 
capacite gestionnaire pour atteindre le but de la sante pour tous d'ici 
a l'an 2000, conformement a la politique regionale en matiere de budget 
programme et en prenant en compte les priorites et besoins de chaque 
pays; 

2) de faciliter l'echange d'information 
d'experiences entre pays contigus, quelle 
laquelle ils appartiennent; 

et le partage de donnees 
que soit la Region OHS a 

3) de transmettre au Directeur general, pour qu'il le communique au 
Conseil executif, un rapport des deliberations du Comite regional sur 
la gestion des ressources de I'OMS, indiquant l'approbation qui a ete 
donnee et les preoccupations qui ont ete exprimees; 

4) d'informer le Conseil executif des deliberations du 
regional par son rapport sur les developpements significatifs 
Region, y compris les questions relevant du Comite regional. 

Comite 
dans la 

Neuvieme seance, 14 septembre 1987 

WPR/RC38.R15 COHPOSITION DU SOUS-COMITE DES PROGRAHHES ET DE LA 
COOPERATION TECHNIQUE 

Le Comite regional, 

Ayant examine la partie I du rapport du Sous-comite des Programmes et 
de la cooperation technique portant sur sa composition;1 

Rappelant la resolution WPR/RC36.R13; 

Notant que le mandat des representants de la Chine, des Iles Cook et du 
Samoa en tant que membres du Sous-comite vient a expiration a la trente
huitieme session du Comite regional; 

DECIDE sous reserve d'un 
Comite regional, de maintenir 
prolonger d'une annee le mandat 

1Document vWR/RC38/5. 

reexamen a la trente-neuvieme session 
l'actuelle composition a dix membres et 
de la Chine, des lIes Cook et du Samoa; 

du 
de 

- ~ 
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4) de continuer a aider les Etats Membres a mobiliser les sources de 
financement tant locales qU'internationales au benefice des activites 
d'approvisionnement public en eau et d'assainissement. 

Neuvieme seance, 14 septembre 1987 

l'lPR/RC38.R13 BUOOET PROGRAl1ME 1988-1989 PLAN D'AUSTERITE 

Le Comite regional, 

Ayant examine Ie rapport du Directeur regional 
plan d'austerite pour les reductions des montants 
programme pour 1988-1989,1 

fixant les details du 
d'execution du budget 

1. PREND !lOTE du plan d'austerite pour les reductions des montants 
d'execution du budget programme pour 1988-1989; 

2. EXPRIME 
d'austerite, 
Etats Hembres 

IlPR/RC38.R14 

sa preoccupation quant aux effets secondaires du plan 
si celui-ci est applique, sur la cooperation de 1'0I·1S avec les 
en appui a leurs strategies de la sante pour tous. 

Neuvieme seance, 14 septembre 1987 

GESTION DES RES SOURCES DE l' QI.!S 

Le Comite regional, 

Prenant note de la resolution HHA40. 15 priant les comites regionaux 
d'examiner l'Introduction du Directeur general au projet de budget programme 
pour l'exercice 1988-1989 et les observations y relatives du Conseil 
executif et de l'Assemblee mondiale de la Sante;2 

Ayant examine Ie rapport du Directeur regional sur la gestion des 
ressources de 1'01lS;3 

Soulignant l'importance cruciale d'une gestion correcte des ressources 
limitees de l'OHS pour atteindre le but de la sante pour tous d'ici a 1'an 
2000; 

1 Document IVPR/RC38/3. 

2Documents EB79/1987/REC/2, pp. 16-32 et 106, et ~1jA40/1987/REC3, 
pp. 12-26. 

3Documents vWR/RC38/4 et Add. 1. 




